
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE QUEMPER-GUEZENNEC  

EN DATE DU 08 MARS 2023 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le huit mars, à dix-huit heures, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est 

réuni dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Gilbert LE VAILLANT, Maire. 

Membres en exercice : 15 

Etaient Présents : Gilbert LE VAILLANT, Serge LE GOFF, Annie LE GOFF, Jean-Paul LE CALVEZ, Jean-Marc 

LE SAINT, Joële GERVAISE, Thierry ROGER, Carole LAURENT, Damien LÉVÊQUE, Sonia DOLHEM, Michel 

LOZAHIC, Christine LE ROY, Loïc LE CALVEZ 

Absents excusés : Alain BOIN donne procuration à Annie LE GOFF, 

Aurélie LE GONIDEC donne procuration à Jean-Paul LE CALVEZ, 

Secrétaire de séance : Joële GERVAISE,  

1 – APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES 19 OCTOBRE ET 14 DECEMBRE 2022 

Michel LOZAHIC fait remarquer :  

• un procès-verbal transmis tardivement après la réunion de conseil municipal,  

• le compte-rendu du 14 décembre, les chiffres pour les investissements n’ont pas été inscrits, 

notamment le montant du véhicule, 

• le débat sur un local pour les enterrements n’est pas retranscrit  

Il reproche à Monsieur le Maire d’avoir répondu au mot de la minorité dans le bulletin municipal  

Il ne signe pas les procès-verbaux. 

Ne disposant pas de tous les éléments factuels et afin d’être précis, le maire répondra à l’occasion du 

prochain conseil municipal. 

2 – INFORMATIONS DE MONSIEUR LE MAIRE  

Vœux du maire : nouvelle formule 

Après plus de 20 ans de vœux réalisés d’une manière classique le vendredi en soirée, nous avons souhaité 

changer la formule en jumelant la partie protocolaire habituelle et un après-midi de convivialité. Changer 

les habitudes c’est parfois compliqué, on a pris un risque mais il a été couronné de succès, la formule 

ayant donnée une satisfaction unanime. Les participants m’ont incité à renouveler la formule. 

Garage LE PACHE 

Désormais les travaux de démolition, de curage et de dépollution sont en cours de finition. Nous devrons 

attendre que le sol se stabilise et laisser passer l’hiver prochain avant d’aménager cette partie du site. 

Quant à la maison, nous insistons auprès de Guingamp Habitat pour assurer un rapide démarrage des 

travaux. 



Planning des travaux de la salle polyvalente et de l’école 

Salle polyvalente : Pour les travaux intérieurs, les entreprises devaient intervenir en février et mars. En 

raison des difficultés d’approvisionnement de matériaux, le démarrage de ces travaux est reporté après 

les congés d’été. Les entreprises commenceront les travaux, soit fin août-début septembre, avec l’objectif 

de les terminer à la mi-novembre. 

Ecole : les travaux pourraient commencer à la mi-juin. Soit au cours des 3 dernières semaines de l’année 

scolaire.  

Une organisation sera mise en place en concertation avec les enseignants et les parents dans le but de 

libérer les classes et de prévoir d’autres endroits aménagés. 

Projet de liaison douce  

Afin que le dossier soit prêt dans des délais raisonnables que je fixe avant la fin de l’année, les démarches 

sont en cours pour assurer la légalité du projet tant pour la sécurité que pour les règles 

environnementales. Parmi les organismes concernés, on retrouve notamment : les ADS, le SDIS, les 

affaires maritimes, la DDTM en charge de la loi sur l’eau, les services en charge de l’environnement, la 

DREAL, les services de la biodiversité…. D’autres organismes susceptibles de nous financer sont également 

à contacter  

Visite de Monsieur le Sous-Préfet 

Le Sous-Préfet de Guingamp sera présent sur la commune toute la journée du 30 mars prochain. Au 

programme présentation de la commune, de ses réalisations et de ses projets avec visite de terrain. 

Manifestations à venir 

- Exposition itinérante du musée de Pont-Aven : A compter du lundi 15 mai. 

- Commémoration du centenaire du décès de Gustave EIFFEL en commun avec Plourivo. 

J’ai reçu un appel du président de l’association à la mémoire de Gustave Eiffel qui souhaite qu’à l’occasion 

du centenaire du décès de Gustave Eiffel, on procède à une commémoration en relation avec Plourivo, 

autour du pont qui assure la liaison des deux communes. 

Le projet de manifestation pourrait être jumelé avec l’inauguration de l’œuvre d’art à Goas Vilinic. Son 

installation pourrait s’effectuer dès le mois de mai. L’inauguration sera différée pour assurer la présence 

de quelques personnalités. Difficultés pour trouver une date avant la 2ème quinzaine du mois d’août. 

- Œuvre d’art : la construction de l’œuvre est sur le point de s’achever. Nous devrons prochainement, 

trouver une date pour son installation et son inauguration. 

-Enquête publique du PLUi 

Du 13 mars au 12/04 à 12h 

Pontrieux 24/03 9H-12H et le 6 /04 

Campagne de piégeage des frelons Asiatiques 

Je propose que la commune soit maîtresse d’œuvre d’une action destinée à piéger les frelons asiatiques. 

Jean Marc Le Saint assure cette action. 

3 – SDE : ECLAIRAGE PUBLIC 



Le SDE a procédé, rue du Leff, à la rénovation d’une lanterne pour un montant de 990,60 € et rues du 

stade et du Trégor, à la rénovation des vasques de 2 lanternes pour un montant de 390,00 €. 

4 – MANDAT SPECIAL POUR LA PARTICIPATION DES ELUS AU CONGRES DES MAIRES 

Un mandat spécial est conféré à un élu par délibération, ce mandat ouvre droit au remboursement des 

frais engagés, notamment lors du déplacement au Congrès des Maires de France. 

Le principe est adopté à l’unanimité. 

5 – EFFACEMENT DES DETTES 
La trésorerie de GUINGAMP a transmis deux demandes pour effacement de dettes. D’une part, une dette 

qui s’élève à 563,34 € qui concerne une mesure de rétablissement personnel suite à une commission de 

surendettement, et d’autre part une dette pour créances irrécouvrables d’un montant de 3 807,30 €uros. 

Accord à l’unanimité 

6 – DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGUE 
Sans objet pour le moment, la Préfecture doit communiquer prochainement sur ce sujet. 

7 – SITE DE GOASVILINIC : ATTRIBUTION DES MARCHES 

 

Monsieur le Maire précise que les lots 2, 4 et 6 sont infructueux. 

Attribution des lots approuvés à l’unanimité. 

 

8 – PARTICIPATION AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES ECOLES 

L’école Saint-Joseph de Pontrieux sollicite une participation aux frais de fonctionnement pour les élèves 

de maternelle, 5 enfants quemperrois pour l’année scolaire 2021-2022 et 6 enfants pour cette année 

scolaire. Le montant de la participation s’élève à 5 026,12 €. 

La Mairie de Ploëzal sollicite également une participation pour un élève quemperrois inscrit en classe 

bilingue, la participation s’élève à 1 406,06 €. 

Vote - Pour : 13, Contre : 2 (Thierry ROGER et Michel LOZAHIC). 

N° du lot Désignation Entreprise Offre entreprise 

Lot n°01 
Paysage/Empierrement/VRD/Plantations/Sols/ 

Pierre 
Paysage & Pépinières 

du Guillord 
85 000,00 € HT 

Lot n°03 Charpente bois/Ossature bois /Menuiseries bois DILASSER 56 915,15 € HT 

Lot n°05 Charpente métallique / Serrurerie passerelle LH MÉTAL 36 897,00 € HT 

Lot n°07 Sculpture KITO 51 150,00 € HT 

  TOTAL HT   229 962,15 € HT  



Il est noté que certains élus expriment leur désaccord sur le versement de ces frais. 

9 – ALIENATION DE PARCELLE  

Accord pour la désaffection et le déclassement de la partie du chemin situé dans la propriété des époux 

BOUCHET à kerbruno, et accord pour le prix de vente à 1,25 €uro le m². 

10 – INVESTISSEMENTS 

• Dans le cadre des travaux d’extension-renouvellement du réseau AEP sur le secteur de la 

Vallée, la mise en place d’un nouveau poteau incendie est nécessaire, la SAUR a établi un devis 

d’un montant de 3 408,40 € TTC. Accord unanime. 

• Acquisition d’un logiciel pour optimiser la gestion du service scolaire et périscolaire. Coût 

4 260 € dont 1 260 € de maintenance annuelle. Accord unanime. 

• Acquisition d’une cureuse auprès des établissements LE MOAL pour un montant 9 000 € HT 

soit 10 800 € TTC. 

Loïc LE CALVEZ trouve cette acquisition inutile, la terre qui est éjectée sur les talus tombe à 

nouveau dans les fossés dès la première pluie.  

1 vote Contre : Loïc LE CALVEZ, 1 abstention : Michel LOZAHIC et 13 votes Pour. 

• Le SOVEDESO 

Monsieur le Maire interroge les membres du Conseil Municipal sur la destination de cet 

immeuble. 

Pour Michel LOZAHIC, l’idéal serait un commerce de type café associatif où autre en rez-de-

chaussée et des logements pour des saisonniers à l’étage. 

D’autres suggestions sont émises : une boulangerie, un service médical, un marché couvert 

pour des producteurs locaux,  

Monsieur le Maire fait part à l’assemblée qu’il a été contacté par un brocanteur, qui restaure 

des meubles.  

11 – LIGNE DE TRESORERIE 

Monsieur le Maire propose le renouvellement de la ligne de trésorerie à hauteur de 200 000 €. Accord du 

conseil. 

 

12 – VOIRIE 2023 

Serge LE GOFF, Adjoint aux travaux, liste les routes concernées par les travaux pour cette année. 

Sont concernées les voies communales de kérémarc’h, kervigné, kervoyou, kerbourbon, le Coteau et Pors 

Bras (sur une longueur de 50 mètres). 

L’ensemble de ces travaux est estimé à un coût HT de 49 317,65 €. 

Face à la salle polyvalente, un plateau va être aménagé pour un montant HT de 18 956,00 €. 

Accord à l’unanimité. 

13 – CONVENTION FOURRIERE 

Monsieur le Maire propose de renouveler le contrat fourrière animale avec le ‘Passage’ de LANGOAT, 

pour un montant annuel de 1 232,06 € TTC. Accord à l’unanimité. 

FIN DE SEANCE : 20H10 


